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Des institutions pour la paix au Mali:
apprendre de l’expérience du Niger 

Le Mali et le Niger partagent des caractéristiques importantes en ce qui concerne les conflits et la 
sécurité. La nature connexe des défis de sécurité auxquels ces deux pays font face nécessite des 
solutions intégrées. Cette note de politique explique dans les grandes lignes trois tendances de la 
gestion de conflits entreprise par les gouvernements malien et nigérien, qui sont centrées sur la 
nature informelle de la politique sécuritaire au Sahel : l’utilisation de milices; la cooptation à des 
fins de consolidation de la paix; et la paradiplomatie. Le gouvernement canadien et ses partenaires 
devraient soutenir la création au Mali d’une institution formelle de résolution des conflits dont le 
fonctionnement serait similaire au modèle nigérien basé sur des modes de fonctionnement informels. 
Les décideurs canadiens devraient mener une double stratégie pour la résolution des conflits au Mali 
en augmentant la participation de responsables nigériens de la consolidation de la paix.

Par Adam Sandor

Recommandations  

  Le Canada devrait soutenir financièrement et 
diplomatiquement les efforts paradiplomatiques 
des responsables nigériens de la consolidation 
de la paix à travers les institutions comme la 
HACP nigérienne et le COHO. En tant qu’acteur 
mandaté depuis 2014 par le RSSG de l’ONU 
pour les tentatives de médiation visant à 
résoudre la crise malienne, le gouvernement 
nigérien est particulièrement bien placé pour 
déployer des efforts paradiplomatiques. Les 
efforts des institutions formelles nigériennes 
pour favoriser la paradiplomatie et résoudre les 
conflits sont activés par les relations informelles 
entre les représentants du Niger (par exemple, 
d’anciens rebelles qui ont le statut d’élite et la 
reconnaissance étatique) et ceux qui exercent la 
coercition de façon informelle dans les régions 
du pays éloignées de la capitale ou dans les pays 
limitrophes. Il s’ensuit que soutenir les efforts 
paradiplomatiques nigériens est une façon non 

seulement d’augmenter les capacités de l’État 
nigérien, mais aussi d’appuyer le processus de 
paix malien à travers un acteur reconnu ayant un 
mandat de l’ONU.

  Le Canada devrait aider le gouvernement malien 
à créer sa propre institution de consolidation de 
la paix (une Haute Autorité de Rétablissement 
de la Paix) qui suivrait le modèle nigérien de la 
représentation minoritaire et la cooptation des 
membres de l’élite rebelle. Une telle institution 
comprendrait des autorités informelles 
reconnues qui sont liées au conflit. Ces derniers 
interviendraient comme relais communautaires 
pouvant indiquer les endroits où les conflits armés 
risquent de se produire et déterminer les individus 
avec qui il faut dialoguer. C’est une solution 
pragmatique qui reconnaît que la politique 
sahélienne est axée sur des pratiques informelles 
comme principe d’organisation fondamental, mais 
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qui néanmoins augmenterait les capacités de l’État 
malien. En raison de la longue histoire des relations 
transfrontalières au Sahel, les responsables nigériens 
de la HACP sont extraordinairement bien placés pour 
déterminer quels représentants communautaires 
pourraient être retenus pour faire partie d’une 
HACP malienne. En collaboration avec les acteurs 
du gouvernement malien, ils pourraient aider à 
déterminer qui sont les Maliens exerçant la coercition 
dotés d’un statut de leader communautaire reconnu, 
et s’ils sont disposés à participer au dialogue. De plus, 
les membres de l’élite rebelle de la HACP nigérienne 
pourraient déterminer qui sont les acteurs du conflit 
malien entretenant moins d’affiliations dangereuses 
avec des groupes illégitimes, ce qui aiderait à passer 
en revue les membres potentiels d’une future 
institution malienne de consolidation de la paix. Une 
fois opérationnelles, les HACP malienne et nigérienne 
pourraient coordonner leurs efforts de consolidation 
de la paix dans les endroits sensibles ayant des niveaux 
élevés de violence armée, notamment ceux qui se 
trouvent dans les régions frontalières, et ils pourraient 
partager des renseignements sur des endroits ou des 
individus suscitant une préoccupation commune en 
matière de sécurité.

  Intégrés à l’institution, des conseillers canadiens 
avec une formation technique pourraient contribuer 
au renforcement institutionnel et à l’exercice de la 
responsabilité financière. Parrainée par le Canada, 
la création d’une telle institution comporterait aussi 
l’avantage de permettre au Canada de développer 
son propre réseau de contacts pouvant signaler des 
problèmes potentiels de sécurité pour le gouvernement 
canadien et ses citoyens.

Justification des recommandations 

Les gouvernements malien et nigérien mettent à 
profit des relations mutuellement avantageuses 
avec des acteurs armés informels afin de rétablir ou 
maintenir leur influence dans les territoires éloignés 
qui échappent au contrôle étatique. Le gouvernement 
malien a soit soutenu, soit parrainé directement 
la création de milices armées pour contenir des 
menaces à la sécurité dans les territoires éloignés de 
la capitale. Cette stratégie n’a fait que provoquer une 
intensification de la violence intercommunautaire, ce 
qui a renforcé la gouvernance des groupes islamiques 

armés. Le gouvernement nigérien, en revanche, a 
mobilisé des institutions gouvernementales formelles 
fonctionnant à travers des mécanismes informels afin 
d’empêcher l’intensification des défis sécuritaires. 
Jusqu’à présent, la stratégie nigérienne a remporté 
des succès importants en matière de résolution et 
de réduction des conflits, et elle fait preuve d’une 
résilience remarquable. 

 Mali

Depuis la rébellion malienne de 1990-1996, les 
régimes maliens dépendent des milices armées pour 
contrer les actions rebelles dans le nord du pays. 
Pendant le conflit des années 1990, certaines des pires 
violences ont eu lieu dans les confrontations entre 
les organisations rebelles touarègues et les milices 
songhaïs appuyées par l’État. En 2006, pour contrer 
une autre rébellion touarègue, l’État malien a soutenu 
la création de milices arabes et de milices touarègues 
rivales. Surtout dans le cas des milices arabes, ses 
leaders étaient impliqués dans des narcotrafics les plus 
notoires du pays. Si la rébellion a été étouffée et ses 
dirigeants chassés du pays, ces milices ont conservé 
leurs armes et, en 2012, la plupart de leurs membres 
ont rejoint les rangs des groupes armés formés à 
la fin de 2011. Dans ce conflit le plus récent, l’État 
malien – qui ne pouvait compter sur les forces armées 
maliennes – dépend des milices progouvernementales 
pour contenir les rebelles indépendantistes et les 
groupes djihadistes, même si beaucoup des membres 
de ces milices avaient été auparavant dans les camps 
ennemis. La violence des milices et groupes rebelles 
suit souvent les lignes d’appartenance communautaire, 
ce qui intensifie la violence armée et renforce les 
divisions sociales entre les communautés. Les endroits 
où le conflit armé est actuellement le plus intense, au 
centre du Mali et à la frontière entre le Mali et le Niger, 
suivent cette tendance. En effet, une milice sédentaire 
(Dana Amassagou) et des milices communautaires 
touarègues sont en train de cibler, avec le soutien 
présumé de responsables gouvernementaux, des 
communautés peules dont on prétend qu’elles sont 
liguées avec les groupes djihadistes dans la région. Le 
soutien informel – d’aucuns parlent du « parrainage » 
– des milices par le gouvernement malien et des 
acteurs internationaux ne fait qu’alimenter l’animosité 
des communautés ciblées.1 Au nom de la protection 
ou pour des opportunités économiques, de jeunes 
1 Voir le rapport final du Groupe d’experts créé en application de la 
résolution 2374 (2017) du Conseil de sécurité sur le Mali, 2018. 
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hommes venant de ces groupes ciblés s’arment eux-
mêmes ou s’engagent dans des groupes djihadistes, 
puisqu’ils considèrent leur gouvernement comme 
complice des actions violentes des milices. La création 
de milices a entraîné un cercle vicieux de violence 
armée dans les régions où elles opèrent, cercle vicieux 
dont les effets seront profonds à court et à moyen 
termes.2 

 Niger

Pendant la rébellion de 1990-1995, l’utilisation des 
milices informelles par le gouvernement nigérien 
a été très limitée. Lorsqu’une rébellion de moindre 
envergure s’est développée dans les régions d’Agadez 
et Arlit en 2007, le gouvernement n’a pas fait appel à 
des milices pour contenir les forces rebelles. Au lieu 
de cela, le régime a mobilisé des mécanismes formels, 
ainsi qu’informels pour faire face aux rebelles : les 
opérations des forces armées, les institutions de 
consolidation de la paix, et les leaders régionaux 
(notamment Mouammar Kadhafi). Le relais le plus 
important, pour mettre fin à la rébellion, était sans 
doute les membres de l’élite de la rébellion précédente, 
envoyés pour mener des actions diplomatiques à 
travers le Haut Commissariat à la Restauration de la 
Paix (HCRP). Ces efforts conjoints ont très bien réussi à 
contenir la rébellion de 2007. 

Créé en 1995, à la suite de la prise d’armes par le 
dernier groupe rebelle pour contester la signature 
d’un accord de paix par le gouvernement, le HCRP a 
été rattaché au cabinet du président. Le personnel 
se composait de membres de l’élite rebelle des 
régions dans le nord du Niger, d’autres représentants 
communautaires et d’officiers des forces armées 
de milieux minoritaires. Ceci permettait d’étendre 
l’intégration de groupes minoritaires au jeu politique 
nationale. Cette stratégie de recrutement était vue 
comme un moyen de court-circuiter le développement 
de nouvelles rébellions. En 2011, le HCRP a changé de 
nom, devenant la Haute Autorité de Consolidation de 
la Paix (HACP). Lorsque des actes d’insécurité ou des 
tensions intercommunautaires liées aux ressources 
limitées commencent à se produire dans les zones 
rurales, les responsables de la HACP venant de l’élite 
rebelle s’activent à dialoguer avec les participants au 

2 Sandor, Adam. 2017. Insécurité, effondrement de la confiance sociale et 
gouvernance des acteurs armés dans le centre et le nord du Mali. Août ; 
Campana, Aurélie. 2018. Entre déstabilisation et enracinement local, les 
groupes djihadistes dans le conflit malien depuis 2015. Mars.

conflit afin de chercher des solutions aux problèmes 
communs. Cela implique aussi l’utilisation des 
membres de l’élite rebelle pour coopter au service du 
gouvernement des hommes qui participent au métier 
des armes. Cette institution formelle dépend des 
fonds venant des donateurs internationaux, mais elle 
est administrée par des fonctionnaires sous l’autorité 
du cabinet du président. Elle est donc une institution 
locale motivée par les priorités locales. Par ailleurs, 
comme les responsables de la HACP utilisent des 
modes de communications informels et qu’ils sont 
reconnus comme membres de l’élite rebelle par les 
populations des régions éloignées, l’institution peut 
s’adapter aux développements nouveaux touchant 
à la sécurité sur le terrain. Les moyens informels 
utilisés par ces responsables pour sélectionner les 
représentants communautaires (avec l’approbation 
du président) assurent aussi la représentation des 
parties prenantes des communautés locales qui 
détiennent des capacités mobilisatrices importantes 
pour pouvoir désamorcer des conflits. Intégrer des 
représentants communautaires à cette institution de 
consolidation de la paix, en leur accordant des postes 
de fonctionnaire, est une façon de compléter d’autres 
pratiques gouvernementales d’inclusion sociale au 
pays. Sans doute, les efforts de la HACP pour favoriser 
le dialogue, son introduction de projets à effet rapide, 
et son utilisation de méthodes non-militaires, pour 
effectuer la surveillance nationale et la collecte de 
renseignements, ont renforcé les moyens dont l’État 
nigérien dispose pour augmenter sa visibilité et sa 
légitimité dans plusieurs zones rurales. Les succès 
remportés par la HACP en matière de résolution des 
conflits ont pour conséquence de miner l’implantation 
de groupes islamistes armés au Niger, d’autant plus 
que ces groupes essaient eux-mêmes d’arbitrer des 
conflits locaux afin d’augmenter leur propre autorité 
locale. C’est sans doute grâce aux efforts en 2018 
pour intégrer à la HACP des membres influents des 
communautés peules vivant à la frontière malienne, 
que les tensions entre des groupes peuls et touaregs 
Daoussahak, qui sont alliés avec des groupes armés 
concurrents (des milices maliennes et des éléments 
djihadistes), commencent à baisser. Il en a résulté de 
nouvelles initiatives communautaires locales pour 
favoriser le dialogue entre les participants aux conflits.

Pour finir, il faut mentionner qu’en 2013, le 
gouvernement nigérien a créé le Commissariat à 
l’Organisation du Hadj et de la Oumra (COHO), afin de 
faciliter le pèlerinage des citoyens nigériens à La Mecque 
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en Arabie saoudite. En 2018, les administrateurs 
touaregs du COHO ont organisé des discussions 
paradiplomatiques informelles en Arabie saoudite 
entre des groupes de Touaregs maliens concurrents. 
Même si ces discussions n’étaient pas inclusives (en 
effet, les acteurs du conflit aux origines arabe, peule et 
songhaï ont été explicitement exclus), l’Arabie saoudite 
fournissait un cadre où les participants avaient le 
sentiment qu’ils se trouvaient sur un terrain commun, 
ce qui favorisait des échanges francs et importants 
entre les adversaires touaregs maliens. En septembre 
2018, des discussions informelles ont aussi été tenues 
à la ville nigérienne d’Ingall pendant la fête de la Cure 
salée. Invités par le premier ministre nigérien pour 
consolider les efforts de paix au Mali, des acteurs du 
conflit appartenant à des communautés touarègues 
maliennes ont assisté à cet événement reconnu pour 

son importance culturelle. Plusieurs responsables 
de la HACP étaient aussi présents, de même que des 
figures importantes des communautés touarègues 
nigériennes. De tels mécanismes paradiplomatiques 
et informels complètent les mécanismes formels de 
l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali de 
2015. Depuis lors, il y a eu très peu de confrontations 
armées entre les groupes touaregs.

Avec le temps, la construction au Mali d’une Haute 
Autorité de Rétablissement de la Paix fera baisser les 
tensions entre les communautés ethniques, réduira 
la dépendance aux milices non étatiques et limitera 
la prolifération au pays – et sans doute dans toute la 
région – de l’insécurité liée aux conflits armés. 
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